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Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage pour 

les travaux d’extension du réseau d’assainissement 

collectif pour les villages de l’Epine, Pont de l’Epine, le 

Caroil du Pin et Revaud sur la commune de Divatte-

sur-Loire 

 AVENANT N°1 
__________________________________________________________________________________________ 

 

Entre les soussignés : 

• La Communauté de Communes Sèvre et Loire (CCSL) 

Sise 1 place Charles de Gaulle 44330 VALLET 

Représentée par son Vice-Président en charge de l’eau & de l’assainissement, Monsieur 

Jean-Marc Jounier,  

• La commune de Divatte-sur-Loire 

Sise10 rue Mériadec Laënnec 44 450 Divatte-sur-Loire 

Représentée par son Maire, Madame Christelle Braud, 

_________________________________________________________________________________________ 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n°85-704 du 12 juillet 1984 dire « Loi MOP » ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017 attribuant à la Communauté de communes 

Sèvre et Loire la compétence Assainissement au 1er janvier 2018 ; 

Vu les statuts de la Communauté de communes Sèvre et Loire ; 

Vu la convention de co-maîtrise d’ouvrage pour les travaux d’extension du réseau d’assainissement 

collectif signée avec la commune de Divatte-sur-Loire, approuvé lors du Conseil Communautaire du 

17 février 2021. 

Préambule : 
 

La CCSL a procédé à des travaux d’extension du réseau d’assainissement collectif pour les villages 

de l’Epine, Pont de l’Epine, le Caroil du Pin et Revaud sur la commune de Divatte-sur-Loire. 

Est notamment prévue dans le cadre de ces travaux la réhabilitation d’une partie des réseaux 

d’eaux pluviales de compétence communale. 

 

Lors de la réalisation des travaux d’assainissement d’eaux usées et de la canalisation des eaux 

pluviales, il s’est avéré que des travaux supplémentaires obligatoires pour la bonne exécution de 

l’ensemble du marché.  

Ainsi, des modifications ont été apportées au projet initial : 

• modification du tracé de la canalisation principale d’assainissement 

• branchements et linéaire de branchements eaux usées complémentaires ; 

• terrassement en roche très dure supplémentaire 

• travaux complémentaires en réseaux d’eaux pluviales suite à découverte de l’état existant en 

cours de chantier. 

• Optimisation du linéaire eau pluviale 

• Travaux complémentaires en finition voirie (impasse Margot) 

• Optimisation tranchée commune avec travaux eau potable 

 



Aussi, afin de prendre en compte la modification de la prise en charge financière par la commune 

des modifications du réseau d’eau pluviale, les parties conviennent de modifier le montant inscrit 

dans les articles 7 et 12 selon les modalités ci-dessous (les autres éléments de la convention restent 

inchangés) : 

 

Article 7 initial : MODALITES FINANCIERES ET 

COMPTABLES 
… 

 

Le total estimatif de la part eaux pluviales s’élève à 91 451,30 €HT pour les travaux et 5 414,13 €HT 

pour la maîtrise d’œuvre et les études (détail des montants estimatifs en annexe de la convention). 

Le montant réel réglé sera fixé selon les décomptes généraux définitifs après travaux. 

 

La CCSL paie le reste des factures n’incombant pas aux travaux d’eaux pluviales de cette opération. 

 

Article 7 modifié : MODALITES FINANCIERES ET 

COMPTABLES 
… 

 

Le total estimatif de la part eaux pluviales s’élève à 111 996.22 €HT pour les travaux et 4 854.85 €HT 

pour la maîtrise d’œuvre et les études (détail des montants estimatifs en annexe de la convention), 

soit un montant total de 116 851.07 € HT. 

 

La CCSL paie le reste des factures n’incombant pas aux travaux d’eaux pluviales de cette opération. 

 

Article 12 initial : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à compter de sa notification pour la durée du marché. Elle prend 

fin à l’achèvement de la mission du maître d’ouvrage délégué tel que déterminé à l’article 8. 

 

Le démarrage des travaux est envisagé au printemps 2021 pour une réception complète de 

l’opération attendue au plus tard en mars 2022. 

 

Article 12 modifié : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à compter de sa notification pour la durée du marché. Elle prend 

fin à l’achèvement de la mission du maître d’ouvrage délégué tel que déterminé à l’article 8. 

 

Le démarrage des travaux est envisagé au printemps 2021 pour une réception complète de 

l’opération attendue au plus tard en septembre 2022. 

 

 

Fait à Vallet, en deux exemplaires le  

 

 

Pour la Communauté de Communes Sèvre & Loire  Pour la commune de  

Le Vice-Président en charge de l’eau & de l’assainissement  Divatte-sur-Loire 

M Jean-Marc Jounier        Le Maire 

Mme Christelle Braud 

  



ANNEXE : 

Détail des montants estimatifs des participations (initial) 
 

 
 

Détail des montants réels des participations (modifié au réel) 

 

Travaux (Lot 1 et 2) €HT Divatte/Loire CCSL

Travaux de préparation 19 200,00 1 940,06 17 259,94 

Travaux Eaux usées secteur 1 451 655,85 451 655,85 % Divatte/Loire 10,10%

Travaux Eaux pluviales secteur 1 49 670,00 49 670,00 % CCSL 89,90%

Travaux Eaux usées secteur 2 272 032,50 272 032,50 

Travaux Eaux pluviales secteur 2 6 248,00 6 248,00 

Estimatif travaux complèmentaires 27 000,00 14 000,00 

Contrôle (Lot 2) 13 450,70 1 359,12 12 091,58 

Total Travaux EU + EP 812 257,05 86 217,18 € 767 039,87 

Option roche dure 51 800,00 5 234,12 € 46 565,88 application du prorata mais au réel selon le linéaire rencontré

Total EU + EP + Option 864 057,05 91 451,30 813 605,75 

Etudes €HT Divatte/Loire CCSL

Maîtrise d'œuvre SEGI 16 267,50 € 1 643,75 € 14 623,75 

levé topo 5 374,00 € 543,01 € 4 830,99 

Etude de sol AIS 14 940,00 € 1 509,61 € 13 430,39 

Géoréférencement CEQ ouest 17 000,00 € 1 717,76 € 15 282,24 

Servitudes 12 800,00 € 0,00 € 12 800,00 

Total études 66 381,50 5 414,13 € 60 967,37 €

Total travaux + études 930 438,55 96 865,44 € 874 573,11 

Répartition au prorata EU/EP
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